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GITE GP – SAS AU CAPITAL DE 1000 EUROS 

RCS 798 632 543 - 81 boulevard du Maréchal Joffre – 92340 Bourg la Reine 

Agence Bourg La Reine-Sceaux : 81 Boulevard du Maréchal Joffre 92340 BOURG LA REINE 

Agence Le Plessis Robinson : 20 Avenue Charles De Gaulle 92350 LE PLESSIS ROBINSON 

01-41-13-98-00 / bourglareine@laforet.com   

BAREMES A COMPTER DU 1ER JANVIER 2025  

VENTE  
De 0 à 170 000 €……………………………………………………………….Forfait de 10.000 € TTC  

De 170 001 à 400 000 €…………………………………………………….6 % TTC  

De 400 001 à 800 000 €…………………………………………………….5 % TTC  

800 001 € et + ………………………………………………………….……….4 % TTC  

Place de parking ou box…………………………………………………….Forfait de 5.000 € unitaire TTC  

Ces honoraires sont à la charge de l’acquéreur selon le mandat. Cette information est mentionnée 
dans l’annonce publicitaire et donnée avant toute présentation d’un bien.  

Honoraires de rédaction d’actes : 300€ TTC 

Pré-état daté : 150€ TTC 

ERP : 30€ TTC 

LOCATION  
Honoraires pour les baux d’habitation régis par la loi Alur du 15 septembre 2014  

- Visite du logement, constitution du dossier et rédaction du bail : 12 € TTC /m²  
- État des lieux entrant : 3 € TTC /m²  

 
Honoraires d’entremise et de négociation                         
Forfait de 150 euros  

Honoraires pour parking et box                                      
Forfait de 200 euros à partager par moitié entre le BAILLEUR et le LOCATAIRE  
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GESTION  

Honoraires maximum de 6% HT sur les encaissements  

Assurance Garantie Loyers impayés et détérioration immobilière : 2,30% du 
loyer TTC 

 

Immobilier d’Entreprise 

Honoraires transactions (vente) HT 
Locaux commerciaux ou professionnels, Entrepôts – Locaux Industriels, immeuble de 

rapport, terrains. 

De 0 à 100 000 €……………………………………………………………….Forfait de 8.000 € HT (9.600€ TTC)  

De 100 001 à 600 000 €…………………………………………………….7 % HT (8,4% TTC) 

De 600 001 à 1 000 000 €………………………………………………….6 % HT (7,2% TTC) 

1 000 001 € et +   …………………………………………………….……….5 % HT (6% TTC) 

Les prix de vente s’entendent Hors Taxes. 

Honoraires Location HT 
 

BAIL COMMERCIAL 
(Art. L 145-1 et suivants du Code de Commerce) 

30% HT (soit 35,88% TTC) du loyer annuel HT et 
hors charges 

BAIL PROFESSIONNEL / BAIL CIVIL 30% HT (soit 35,88% TTC) du loyer annuel HT et 
hors charges 

BAIL DE COURTE DUREE au plus égale à trois 
ans (Art L 145-5 al. 1 du Code de Commerce) 

30% HT (soit 35,88% TTC) du loyer annuel HT et 
hors charges (prorata temporis si la durée du bail 
est inférieure à un an) 

CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE 30% HT (soit 35,88% TTC) du loyer annuel HT et 
hors charges (prorata temporis si la durée de la 
convention est inférieure à un an) 
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Honoraires Cession droit au bail, Fonds de commerce HT 
 

BAIL CESSION DE DROIT AU BAIL  30% HT (soit 35,88% TTC) du loyer annuel HT et 
hors charges + 6% HT (soit 7,2% TTC) du prix de 
cession HT 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 6% HT (soit 7,2% TTC) du prix de cession HT 

 

 

Paiement des honoraires 
 

1. Vente : Les honoraires incombent à l’acquéreur et/ou vendeur selon le mandat 
2. Location : Les honoraires incombent locataire et/ou bailleur selon le mandat 
3. Cession d’entreprise : Les honoraires incombent au cédant et/ou au cessionnaire selon le 

mandat 
4. Gestion locative : Les honoraires incombent au bailleur 

 

Conseil 
 

150€ HT de l’heure (180€ TTC / heure) 

 

 

 


